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Description

[0001] La présente invention a pour objet une chaus-
sure de ski comprenant une première partie constituée
essentiellement d'une semelle et d'une tige enveloppant
le pied et la région malléolaire et une seconde partie
constituée d'un collier articulé par rapport à la tige de
manière à permettre un mouvement du collier d'avant
en arrière et inversement, et des moyens de retenue du
collier s'opposant au basculement du collier vers l'arriè-
re, mais cédant lorsque l'effort tendant à faire basculer
le collier dépasse une valeur déterminée.
[0002] Une telle construction a pour but de protéger
les genoux du skieur, plus précisément le ligament croi-
sé antérieur, lorsqu'une force excessive vers l'avant est
exercée sur le tibia relativement au fémur. Il a été ob-
servé que les ruptures du ligament croisé antérieur dues
à un effort excessif de ce type ont augmenté dans une
très grande mesure alors que les blessures d'autres ty-
pes, en particulier les fractures de la jambe et de la che-
ville ont considérablement diminué en raison des pro-
grès réalisés dans les fixations de sécurité. Un effort ex-
cessif sur le ligament croisé antérieur se produit notam-
ment lors d'un passage de bosse, que ce soit en sautant,
à la réception, ou en redescendant rapidement la bosse.
[0003] Du brevet US 5 107 608 on connaît déjà une
chaussure équipée d'un dispositif de retenue à déclen-
chement destiné à protéger le ligament croisé antérieur
en cas d'effort excessif. Ce dispositif comprend un ver-
rou en forme de levier coudé du premier genre retenu
par un ressort. En cas d'effort excessif sur le collier, le
ressort ne parvient plus à retenir le verrou, qui bascule
et libère le collier. Un tel dispositif présente l'inconvé-
nient de ne pouvoir être remis en position initiale par le
skieur. Il est en outre relativement encombrant.
[0004] De la demande internationale WO 97/22 271,
on connaît en outre une chaussure de ski également
équipée d'un dispositif de retenue déclenchant en cas
d'effort excessif sur le collier, vers l'arrière. Ce dispositif
est constitué d'une genouillère à ressort, dont l'articula-
tion présente un jeu autorisant un certain déplacement
longitudinal de l'axe d'articulation dans l'élément infé-
rieur de la genouillère, et dont les éléments viennent en
butée, en un point situé à une certaine distance de l'axe
d'articulation, au bout d'une course inférieure au dépla-
cement possible de l'axe. Les éléments de la genouillè-
re étant arrivés en butée et le ressort de la genouillère
ayant déjà subit une certaine compression, si l'effort sur
le collier continue de croître il se produit un pivotement
des éléments de la genouillère autour de leur point d'ap-
pui et la genouillère déclenche si son articulation dépas-
se l'alignement des points d'articulation de la genouillè-
re à la tige et au collier. Ce dispositif a l'avantage de
pouvoir être ramené en position initiale par le skieur,
mais il est relativement complexe et encombrant.
[0005] Dans le but de protéger le ligament croisé an-
térieur du genou il a également été proposé d'introduire
un simple ressort dans un dispositif de fermeture de

chaussure de ski reliant la manchette arrière à la coque
d'une chaussure à entrée arrière (EP-B1-0 410 136).
Dans la demande de brevet publiée correspondante il
est question d'un dispositif de sécurité assurant l'ouver-
ture du dispositif de fermeture de la chaussure, mais le
document ne donne aucun exemple de réalisation.
[0006] Egalement pour une chaussure à entrée arriè-
re, la demande de brevet EP 0 514 762 décrit des dis-
positifs de protection à échappement montés sur la
manchette avant ou sur la coque et libérant une sangle
ou un câble de fermeture de cette manchette lorsqu'une
pression sur la manchette arrière dépasse une valeur
déterminée.
[0007] L'invention a pour but de réaliser des moyens
de retenue selon un principe différent susceptible d'être
exécuté par des moyens simples et de faible encombre-
ment.
[0008] La chaussure selon l'invention est caractéri-
sée en ce que les moyens de retenue sont constitués
essentiellement d'une rampe directement liée à l'une
des parties de la chaussure et contre laquelle vient s'ap-
puyer un élément d'appui directement lié à l'autre partie
de la chaussure, la rampe et l'élément d'appui pouvant
se repousser mutuellement contre l'action d'un moyen
élastique de manière à permettre le basculement du col-
lier, lesdits moyens présentant une position d'échappe-
ment autorisant un libre basculement en arrière du col-
lier.
[0009] Dans le cas d'une chaussure dont le collier est
articulé sur la tige dans la région malléolaire, la rampe
peut être par exemple formée au dos de la tige et coo-
pérer avec un doigt rétractable monté sur le collier.
[0010] Selon un autre mode d'exécution, dans lequel
la chaussure est équipée d'un étrier entourant le talon
et articulée dans la région malléolaire au dessus du col-
lier, la rampe peut être formée à l'extrémité supérieure
d'un cliquet de retenue de l'étrier et l'élément d'appui
peut être constitué par le bord inférieur du collier, le bas-
culement du cliquet permettant son échappement de sa
butée et le basculement de l'étrier et du collier.
[0011] Selon un autre mode d'exécution, la rampe est
constituée par l'extrémité arrondie d'un doigt solidaire
du collier, à l'arrière de ce collier et dirigée vers le bas,
et l'élément d'appui est constitué d'au moins deux billes
retenues latéralement par des rampes opposées diver-
geantes vers le bas et au haut desquelles elles sont
maintenues par la poussée d'un ressort de manière à
s'opposer au passage du doigt, tant que le ressort n'a
pas été comprimé de manière à permettre l'écartement
des billes et le passage du doigt.
[0012] L'invention est également applicable à une
chaussure dont le collier est articulé par son extrémité
inférieure arrière sur la tige. Dans ce cas, la rampe peut
être formée sur une extrémité, en forme de crochet, d'au
moins un levier monté pivotant sur au moins un côté de
la tige, l'élément d'appui étant constitué d'un plot ou si-
milaire solidaire du collier et dont la pression sur la ram-
pe a tendance à faire pivoter le levier vers l'arrière jus-
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qu'à échappement de son crochet.
[0013] D'autres modes particuliers de réalisation se-
lon l'invention sont indiqués dans les revendications
3,4,8.
[0014] Dans tous les cas le dispositif de retenue de
sécurité est réarmable par l'utilisateur.
[0015] Le dessin annexé représente, à titre d'exem-
ple, quelques modes d'exécution de l'invention.
[0016] La figure 1 est un arraché de la partie arrière
d'une chaussure de ski partiellement représentée, selon
un premier mode d'exécution.
[0017] La figure 2 est une vue partielle d'une deuxiè-
me forme d'exécution.
[0018] La figure 3 est un arraché de la partie arrière
d'une chaussure de ski selon une troisième forme d'exé-
cution, en position de repos.
[0019] La figure 4 représente la même chaussure en
position de déclenchement en arrière.
[0020] La figure 5 est un arraché de la partie arrière
d'une chaussure selon une quatrième forme d'exécu-
tion.
[0021] Les figures 6 et 7 représentent, en coupe axia-
le, le dispositif de retenue de la chaussure représentée
à la figure 5, respectivement en position de retenue et
en position de déclenchement.
[0022] La figure 8 représente le dispositif de retenue
mis en position inopérante, de repos ou marche.
[0023] La figure 9 est une vue en coupe selon IX-IX
figure 7.
[0024] La chaussure de ski dont la partie arrière est
représentée à la figure 1 est constituée essentiellement
d'une coque 1 formant la tige 2 et la semelle 3 de la
chaussure, la tige 2 s'étendant sensiblement au-dessus
de la région malléolaire, et d'un collier 4 articulé sur la
tige 2, dans la région malléolaire, en deux points oppo-
sés 5. Le reste de la chaussure peut être réalisé de toute
manière connue, la tige et le collier étant généralement
munis de boucles de fermeture et de serrage. Le bord
inférieur postérieur du collier 4 présente une surépais-
seur 6 dans laquelle est formé un trou 7 dont l'axe est
dirigé sensiblement perpendiculairement à la surface de
la tige 2, dans le plan longitudinal médian de la chaus-
sure. Dans ce trou 7 est monté un doigt rétractable 8
poussé par un ressort 9 s'appuyant sur un bouchon fi-
leté 10, c'est-à-dire une vis permettant de modifier la
précompression du ressort 9. Le doigt rétractable 8
s'appuie contre le fond d'un logement 11 formé dans
l'épaisseur de la tige 2. Le logement 11 est limité vers
le bas par une première rampe 12 et vers le haut par
une seconde rampe 13. Dans la position représentée
au dessin, le collier est légèrement incliné vers l'avant.
Lorsque le collier a tendance à se redresser, le doigt 8
vient prendre appui contre le bas de la rampe 12. Lors-
qu'un effort sur la jambe a tendance à faire basculer le
collier 4 vers l'arrière, c'est-à-dire dans le sens des
aiguilles d'une montre sur le dessin, le doigt rétractable
8 glisse sur la rampe 12 en comprimant le ressort 9.
Lorsque la force est suffisante, le doigt rétractable 8 ar-

rive à l'extrémité de la rampe 12 où il s'échappe du lo-
gement 11 en glissant sur une rampe d'échappement
14 formée sur la tige 2. Cette rampe 14 permet d'autre
part de ramener le collier 4 dans la position représentée
au dessin.
[0025] La rampe supérieure 13 permet de contrôler
un effort de basculement vers l'avant.
[0026] Dans un but de simplification, la coque, la tige
et le collier de la chaussure seront désignés par les mê-
mes références dans les modes d'exécution suivants.
[0027] Dans le mode d'exécution représenté à la figu-
re 2, le collier 14 est articulé par l'arrière, en son point
le plus bas, sur la tige 2, autour d'un axe 15. Au moins
d'un côté de la chaussure, le collier 4 est muni d'un téton
ou plot 16 sur lequel vient s'appuyer un levier 17 monté
pivotant sur la tige 2 autour d'un axe 18 et qui est sollicité
en rotation vers l'avant, c'est-à-dire dans le sens anti-
horaire, par un ressort 19 schématiquement représenté
par un ressort en spirale. L'extrémité 20 du levier 17 est
en forme de crochet venant s'appuyer sur le plot 16 par
une rampe 21 oblique et ascendante en direction du
bord antérieur inférieur du collier 4. En d'autres termes,
l'inclinaison de cette rampe est telle que lors d'une sol-
licitation du collier 4 en rotation arrière, la force exercée
par le plot 16 sur la rampe est sensiblement perpendi-
culaire à cette rampe. Elle se décompose en deux for-
ces, dont l'une à tendance à faire pivoter le levier 17
vers l'arrière contre l'action du ressort 19. Le plot 16 glis-
se sur la rampe 21 et lorsque l'effort est suffisant, il
s'échappe du crochet 20 et le collier 4 peut basculer vers
l'arrière en suivant le mouvement de la jambe.
[0028] La chaussure selon le mode d'exécution repré-
senté aux figures 3 et 4 comprend, en plus du collier 4
articulé en un point 5 situé dans la région malléolaire
inférieure, un étrier 22 enveloppant le talon et articulé
en deux points opposés 23 en dessous de l'articulation
5. Un tel étrier est connu notamment de la chaussure
décrite dans le brevet US 4 839 973. Sur cet étrier 22
est articulé un cliquet 24 autour d'un axe horizontal 25.
Ce cliquet 24 s'appuie par son bec 26 sur une portée 27
de la tige 2 formant butée. Le cliquet 24 est maintenu
dans cette position par un ressort 28. L'extrémité du
bras supérieur du cliquet 24 présente une rampe 29
descendant en arrière de la chaussure. Le collier 4 pré-
sente, à l'arrière, un prolongement 30 s'étendant vers
le bas en direction de la rampe 29. Le collier 4 est main-
tenu écarté de l'étrier 22 par au moins un ressort 31 tra-
vaillant en compression entre le collier 4 et l'étrier 22.
[0029] Lorsque le collier 4 est sollicité en basculement
arrière, sa partie 30 vient buter sur la rampe 29. Cette
pression a tendance à faire basculer le cliquet 24 de ma-
nière à écarter son bec de la tige 2. Lorsque la pression
du collier 4 atteint une certaine valeur, le cliquet 24
s'échappe de sa butée 27 (figure 4) permettant ainsi le
basculement en arrière de l'étrier 22 et du collier 4.
[0030] Il convient de souligner que le ressort principal
est le ressort 31, le ressort 28 n'étant qu'un ressort de
rappel du cliquet. La force de ce ressort 28 est telle que
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le cliquet 24 peut être aisément pressé à la main de ma-
nière à permettre la libéralisation du collier 4 et son re-
dressement en position de repos ou de marche.
[0031] Comme dans le premier mode d'exécution, la
précompression du ressort 31 pourrait être réglée au
moyen d'un bouchon fileté.
[0032] Le dispositif de retenue de la chaussure repré-
senté aux figures 5 à 9 utilise également un principe de
la rampe. La chaussure est à nouveau une chaussure
à collier 4 articulé en 5 dans la région malléolaire. La
rampe du dispositif de retenue est formée par l'extrémité
arrondie 32, par exemple en portion de sphère, d'un
doigt 33 de section au moins approximativement rec-
tangulaire, retenu axialement dans une surépaisseur 34
du bord inférieur arrière du collier 4 et dont l'axe est
orienté approximativement verticalement. Ce doigt 33
est engagé dans un trou 35 d'une surépaisseur 36 de
la tige 2 dans laquelle est formé un logement 37 conte-
nant un ressort 38. La partie supérieure de ce logement
37 présente un rétrécissement de forme tronconique 39.
Dans ce logement sont disposées deux billes 40 diamé-
tralement opposées et retenues en rotation autour de
l'axe du logement par des gorges non représentées.
Ces billes 40 s'appuient sur une rondelle métallique 41
qui s'appuie elle-même sur le ressort 38 précomprimé.
En position de repos (figure 6) les billes 40 sont en butée
contre le front supérieur du logement 37 et empêchent
le libre passage du doigt 33 entre les billes, lorsque le
doigt est orienté comme représenté à la figure 6..
[0033] Dans cette position du doigt 33, lorsque le col-
lier 4 est fortement sollicité en basculement arrière, le
doigt 33 repousse les billes 40 vers le bas en compri-
mant le ressort 38. Au fur et à mesure de leur descente,
les billes 40 s'écartent l'une de l'autre en raison de la
conicité de la partie 39. A un certain moment, les billes
sont suffisamment écartées l'une de l'autre pour per-
mettre le passage du doigt 33 et le basculement corres-
pondant du collier 4.
[0034] Si l'on fait tourner le doigt 33 autour de son axe,
par exemple de 90°, comme représenté à la figure 8, le
doigt 33 peut passer librement et sans effort entre les
billes 40. On obtient ainsi une position de relaxation ou
de marche. Pour sa rotation, le doigt 33 est tout simple-
ment muni d'une tête moletée 42 présentant deux repè-
res de positionnement.
[0035] Le fond du logement 37 pourrait être muni d'un
bouchon fileté pour le réglage de la précompression du
ressort 38.

Revendications

1. Chaussure de ski comprenant une première partie
(1) constituée essentiellement d'une semelle et
d'une tige (2) enveloppant le pied et la région mal-
léolaire et une seconde partie (4) constituée d'un
collier de bas de jambe (4) articulé par rapport à la
tige de manière à permettre un mouvement du col-

lier d'avant en arrière et inversement, et des
moyens de retenue du collier s'opposant au bascu-
lement du collier vers l'arrière, mais cédant lorsque
l'effort tendant à faire basculer le collier dépasse
une valeur déterminée, caractérisée en ce que les
moyens de retenue sont constitués, essentielle-
ment d'une rampe (12; 21; 29; 32) directement liée
à l'une des parties de la chaussure et contre laquel-
le vient s'appuyer un élément d'appui (8; 16; 30; 40)
directement lié à l'autre partie de la chaussure, la
rampe et l'élément d'appui pouvant se repousser
mutuellement contre l'action d'un moyen élastique
(9; 19; 28; 38) de manière à permettre le bascule-
ment du collier, lesdits moyens de retenue présen-
tant une position d'échappement autorisant un libre
basculement en arrière du collier.

2. Chaussure de ski selon la revendication 1, dont le
collier est articulé sur la tige dans la région malléo-
laire, caractérisée en ce que la rampe (12) est si-
tuée au dos de la tige, qu'elle est suivie d'une con-
tre-rampe de détente (14) et que l'élément d'appui
est constitué d'un doigt rétractable (8) monté dans
le collier, au moins approximativement perpendicu-
lairement à la tige.

3. Chaussure de ski selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que le ressort (9) s'appuie contre une
vis (10) permettant le réglage de la force du ressort.

4. Chaussure de ski selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que ladite rampe (12) forme le cô-
té inférieur d'un logement (11) dont le côté supérieur
est également formé d'une rampe (13) de retenue
du collier vers l'avant.

5. Chaussure selon la revendication 1, dont le collier
est articulé à l'arrière de la tige, caractérisée en ce
que ladite rampe (21) est formée sur une extrémité
en forme de crochet (20) d'un levier (17) monté pi-
votant sur au moins un côté de la tige et en ce que
l'élément d'appui est constitué d'un plot ou téton
(16) solidaire du collier.

6. Chaussure de ski selon la revendication 1, dont le
collier est articulé sur la tige dans la région malléo-
laire et qui est équipé d'un étrier (22) entourant le
talon et articulé dans la région malléolaire (23) en
dessous du collier, cet étrier étant équipé d'un cli-
quet (24) articulé autour d'un axe horizontal et pre-
nant appui sur une butée (27) de la tige située en
dessous du cliquet de manière à empêcher le bas-
culement en arrière de l'étrier, le cliquet étant main-
tenu en position d'appui par un ressort de cliquet
(28), caractérisée en ce que ladite rampe (29) est
formée sur l'extrémité supérieure du cliquet, que
l'élément d'appui (30) est situé au bord inférieur du
collier et que le moyen élastique est constitué d'au
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moins un ressort (31) travaillant en compression
entre le collier et l'étrier, l'échappement du cliquet
de sa butée, sous la pression du collier, autorisant
le basculement du collier.

7. Chaussure de ski selon la revendication 1, dont le
collier est articulé sur la tige dans la région malléo-
laire, caractérisée en ce que la rampe est consti-
tuée par l'extrémité arrondie (32) d'un doigt (33) so-
lidaire du collier, à l'arrière de ce collier et dirigé vers
le bas, et en ce que l'élément d'appui est constitué
d'au moins deux billes retenues latéralement par
des rampes opposées convergeantes vers le haut
et au haut desquelles elles sont maintenues par la
poussée dudit moyen élastique (38) de manière à
s'opposer au passage dudit doigt, de telle manière
qu'une compression du moyen élastique par ledit
doigt autorise l'écartement des billes et le passage
dudit doigt entre les billes.

8. Chaussure de ski selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que le doigt (33) est de section non
circulaire, en particulier rectangulaire, de telle sorte
qu'il peut occuper au moins deux positions autour
de son axe, l'une dans laquelle il vient en butée con-
tre lesdites billes (40) et l'autre dans laquelle il ne
rencontre pas les billes.

Claims

1. Ski boot comprising a first component (1), consist-
ing essentially of a sole and an upper (2) which en-
closes the foot and the malleolar region, and a sec-
ond component (4) consisting of a lower-leg cuff (4)
which is articulated with respect to the upper so as
to allow the cuff to move from front to rear and vice
versa, and means for retaining the cuff which coun-
teract the rearward tilting of the cuff but give way
when the force tending to tilt the cuff exceeds a spe-
cific value, characterized in that the retaining
means consist essentially of a ramp (12; 21; 29; 32)
which is directly bound to one of the components of
the boot and against which a bearing element (8;
16; 30; 40) directly bound to the other component
of the boot bears, the ramp and the bearing element
being capable of pushing one another against the
action of an elastic means (9; 19; 31; 38) so as to
allow the cuff to tilt, said retaining means having an
escape position allowing the cuff to tilt freely rear-
ward.

2. Ski boot as claimed in claim 1, the cuff of which is
articulated to the upper in the malleolar region,
characterized in that the ramp (12) is situated on
the back of the upper, and is followed by a compen-
sating reverse ramp (14), and the bearing element
consists of a retractable finger (8) mounted in the

cuff, at least approximately perpendicular to the up-
per.

3. Ski boot as claimed in claim 2, characterized in
that the spring (9) bears against a screw (10) allow-
ing the force of the spring to be adjusted.

4. Ski boot as claimed in claim 2 or 3,
characterized in that said ramp (12) forms the low-
er side of a recess (11) whose upper side is also
formed with a ramp (13) for forward retention of the
cuff.

5. Boot as claimed in claim 1, the cuff of which is ar-
ticulated at the rear of the upper, characterized in
that said ramp (21) is formed on a hook-shaped end
(20) of a lever (17) mounted so as to pivot on at
least one side of the upper, and the bearing ele-
ments consists of a pin or stud (16) integral with the
cuff.

6. Ski boot as claimed in claim 1, the cuff of which is
articulated to the upper in the malleolar region and
which is equipped with a stirrup (22) which sur-
rounds the heel and is articulated in the malleolar
region (23) below the cuff, this stirrup being
equipped with a catch (24) which is articulated
about a horizontal axis and bears on a stop (27) of
the upper lying below the catch so as to prevent the
stirrup from tilting rearward, the catch being held in
the engaged position by a catch spring (28), char-
acterized in that said ramp (29) is formed on the
upper end of the catch, the bearing element (30)
lies on the lower edge of the cuff and the elastic
means consists of at least one spring (31) working
in compression between the cuff and the stirrup, the
cuff being allowed to tilt when the clip escapes from
its stop under the effect of the pressure exerted by
the cuff.

7. Ski boot as claimed in claim 1, the cuff of which is
articulated to the upper in the malleolar region,
characterized in that the ramp consists of the
rounded end (32) of a finger (33) integral with the
cuff, at the rear of this cuff and directed downward,
and the bearing element consists of at least two
balls which are retained laterally by opposing ramps
that converge upward and are held at the top of the
latter by the thrust exerted by said elastic means
(38) so as to oppose passage of said finger, so that
compression of the elastic means by said finger al-
lows the balls to move apart and said finger to pass
between the balls.

8. Ski boot as claimed in claim 7, characterized in
that the finger (33) is of noncircular, in particular
rectangular, cross-section so that it can occupy at
least two positions about its axis, one in which it
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abuts against said balls (40) and another in which
it does not encounter the balls.

Patentansprüche

1. Schischuh mit einem ersten Teil (1), bestehend im
wesentlichen aus einer Sohle und einem den Fuss
und den Knöchelbereich umgebenden Schaft (2),
und mit einem zweiten Teil (4), bestehend aus einer
Manschette (4) für den Unterschenkel, welche in
bezug auf den Schaft so angelenkt ist, dass sie sich
von vorn nach hinten und umgekehrt bewegen
kann, sowie mit die Manschette haltenden Haltemit-
teln, welche einem Kippen der Manschette nach
hinten entgegenwirken, jedoch nachgeben, wenn
die die Manschette zu kippen suchende Kraft einen
vorbestimmten Wert übersteigt, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Haltemittel im wesentlichen aus
einer Rampe (12; 21; 29; 32) bestehen, die direkt
mit einem der Teile des Schuhs verbunden ist und
an welcher ein Abstützelement (8; 16; 30; 40) an-
liegt, das direkt mit dem anderen Teil des Schuhs
verbunden ist, und dass sich die Rampe und das
Abstützelement gegen die Wirkung eines elasti-
schen Mittels (9; 19; 28; 38) gegenseitig abstossen
können, derart, dass die Manschette kippen kann,
wobei die erwähnten Haltemittel eine Freigabepo-
sition einnehmen, welche ein freies Kippen der
Manschette nach hinten erlaubt.

2. Schischuh nach Anspruch 1, dessen Manschette im
Knöchelbereich am Schaft angelenkt ist, dadurch
gekennzeichnet, dass die Rampe (12) am Schaft-
rücken liegt, dass sich ihr eine Gegenrampe (14)
zum Entspannen anschliesst und dass das Abstüt-
zelement aus einem einziehbaren Finger (8) be-
steht, der in der Manschette wenigstens nähe-
rungsweise senkrecht zum Schaft montiert ist.

3. Schischuh nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Feder (9) an einer Schraube
(10) anliegt, welche die Federkraft einzustellen er-
laubt.

4. Schischuh nach Anspruch 2 oder 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die erwähnte Rampe (12) die
Unterseite einer Vertiefung (11) bildet, deren Ober-
seite ebenfalls von einer Rampe (13) gebildet wird,
welche die Manschette nach vorn zurückhält.

5. Schischuh nach Anspruch 1, dessen Manschette
auf der Rückseite des Schafts angelenkt ist, da-
durch gekennzeichnet, dass die erwähnte Ram-
pe (21) an einem die Form eines Hakens (20) auf-
weisenden Ende eines Hebels (27) gebildet ist, der
schwenkbar an wenigstens einer Seite des Schafts
montiert ist, und dass das Abstützelement ein fest

an der Manschette angebrachter Stift oder Zapfen
(16) ist,

6. Schischuh nach Anspruch 1, dessen Manschette im
Knöchelbereich am Schaft angelenkt und mit einem
Bügel (22) versehen ist, welcher die Ferse umgibt
und im Knöchelbereich (23) unter der Manschette
angelenkt ist, wobei dieser Bügel mit einer Klinke
(24) versehen ist, die um eine horizontale Achse
drehbar angelenkt ist und auf einem unterhalb der
Klinke liegenden Anschlag (27) des Schafts auf-
liegt, derart, dass das Kippen des Bügels nach hin-
ten verhindert wird, wobei die Klinke in der Auflage-
position durch eine Klinkenfeder (28) gehalten wird,
dadurch gekennzeichnet, dass die erwähnte
Rampe (29) am oberen Ende der Klinke gebildet ist,
dass das Abstützelement (30) am unteren Rand der
Manschette liegt und dass die elastischen Mittel
aus wenigstens einer Druckfeder (31) bestehen, die
zwischen der Manschette und dem Bügel angeord-
net ist, wobei die unter dem Druck der Manschette
erfolgende Freigabe der Klinke vom ihrem An-
schlag das Kippen der Manschette erlaubt.

7. Schischuh nach Anspruch 1, dessen Manschette im
Knöchelbereich am Schaft angelenkt ist, dadurch
gekennzeichnet, dass die Rampe aus dem abge-
rundeten Ende (32) eines fest an der Rückseite der
Manschette angebrachten Fingers (33) besteht, der
nach unten gerichtet ist, und dass das Abstützele-
ment aus wenigstens zwei Kugeln besteht, die von
einander gegenüberliegenden, nach oben konver-
gierenden Rampen seitlich gehalten und in deren
Höhe durch die Druckkraft des erwähnten elasti-
schen Mittels (38) gehalten werden, so dass sie
sich einem Durchgang des erwähnten Fingers wi-
dersetzen, derart, dass eine Kompression des ela-
stischen Mittels durch den erwähnten Finger be-
wirkt, dass die Kugeln auseinandergespreizt wer-
den und der erwähnte Finger zwischen den Kugeln
hindurchgleiten kann.

8. Schischuh nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Querschnitt des Fingers (3) un-
rund, insbesondere rechteckförmig ist, derart, dass
er wenigstens zwei Positionen um seine Achse an-
nehmen kann, eine Position, in der er gegen die er-
wähnten Kugeln (40) stösst, und eine andere, in der
er die Kugeln nicht trifft.
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